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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Apprentissage
Question écrite n° 1924

Texte de la question

M Francois Grussenmeyer attire l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre de l'industrie et de
l'amenagement du territoire, charge du commerce et de l'artisanat, sur les problemes rencontres par les maitres
boulangers dans la formation de leurs apprentis. En effet, dans de nombreux departements de France, les
apprentis de plus de seize ans debutent leur travail des cinq heures, car une tolerance existe. Dans d'autres
departements, la direction du travail dresse des proces-verbaux pour reprimer des boulangers dont les apprentis
debutent leur travail avant six heures. Cet etat de fait, qui engendre une inegalite entre les boulangers suivant
les departements ou ils exercent, pose un probleme de formation, car comment est-il possible qu'un apprenti
boulanger puisse apprendre son metier s'il ne debute son travail qu'apres six heures du matin, heure a laquelle
le fournil est eteint. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il compte
prendre dans les meilleurs delais afin de modifier cette situation.

Texte de la réponse

Reponse. - Les difficultes rencontrees par certains maitres boulangers pour la formation de leurs apprentis,
evoquees par l'honorable parlementaire, ont ete aplanies par le decret no 88-121 du 4 fevrier 1988 modifiant le
code du travail et relatif au travail de nuit dans la boulangerie des apprentis ages de moins de dix-huit ans. Aux
termes des dispositions du decret susvise du 4 fevrier 1988, et afin de permettre aux apprentis de participer a un
cycle complet de fabrication du pain, le travail des interesses entre quatre heures et vingt-deux heures du matin
est desormais rendu possible dans les entreprises ou toutes les phases de la fabrication du pain ne sont pas
assurees entre six heures et vingt-deux heures. L'autorisation de l'inspecteur du travail doit etre requise a cet
effet.
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